
Ref. formation 201907066692

Formation préalable désamiantage SS3 pour personnel opérateur de chantier

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

AFPA ACCES A L' EMPLOI
-
MC_PSR_NOUVELLE_AQUITAINE@AFPA.FR

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Entretien

Niveau d'entrée requis :

Niveau 5 : DEUG, BTS, DUT, DEUST
(Niveau 5 européen)

Conditions d'accès :

Non renseigné

Prérequis pédagogiques :

Cette formation ne nécessite pas de
prérequis.

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Appliquer la réglementation et connaître les pratiques de prévention avant toute exécution de travaux relatifs à l’activité de retrait et
d’encapsulage des MCA.

Contenu et modalités d'organisation

Théorie Les caractéristiques et propriétés de l'amiante et ses effets sur la santé (effets cancérogènes du tabagisme)Les exigences de la
réglementation relative à l'interdiction de l'amiante et à la prévention du risque amiante et des autres risques afférents aux interventions sur
les matériaux amiantésLes produits et dispositifs susceptibles de contenir de l'amianteLes limites d'efficacité des équipements de protection
individuelle, y compris les facteurs de protection assignés, et les durées de port en continu recommandées PratiqueAppliquer les méthodes
de travail et les procédures opératoires recommandées et adaptées à la protection des travailleurs et de l'environnement : méthodes et
procédures de réduction d'émission de fibres d'amiante, de contrôle, de décontamination du personnel et des équipements, d'entrée et de
sortie de zoneRôle et utilisation des équipements de protection collective et individuelle selon les consignes établiesAppliquer les
procédures de conditionnement, d'étiquetage, de stockage, d'évacuation et d'élimination des déchetsAppliquer la conduite à tenir prévue
dans les situations d'urgence ou toute situation anormale (alerter son responsable hiérarchique en cas d'accident ou d'intoxication)

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Mixte
Commentaires sur la parcours personnalisable

Validation(s) Visée(s)

Attestation de compétence - formation du personnel opérateur de chantier à la
prévention des risques liés à l'amiante - travaux de sous-section 3 - Sans niveau
spécifique

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00508772
du 03/03/2025 au

07/03/2025
Bègles (33) AFPA BEGLES


